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Le 4 mai dernier Michel DYEN, le maire, et le Conseil Municipal de Saint Alban-Leysse,
ont proposé une réunion publique aux habitants de la commune pour les informer sur
les sujets de la vie communale et répondre à leurs interrogations. 

La réunion publique s’est organisée autour de 5 tables thématiques : 

1.Habitat, cadre de vie, sécurité, urbanisme et
environnement avec Daniel FAVRE et Patrick
BASSET ; 

2.Finances, commerces, économie et transition
énergétique avec  Patricia MAFFRE DEPROST ,
Nathalie MIEGE et Hervé MARREC ; 

3.Aménagements, travaux, déplacements,
infrastructures avec Michel DYEN, le maire ; 

4.Santé, solidarité, seniors et handicaps avec
Christèle BLAMBERT, Elisabeth FENESTRAZ et
Sébastien JACOB ; 

5. Culture et vie associative avec Anne-Marie
BAROUTI, Lorene TROTTO, Nicole DURAND et
Serge BALLAZ. 

A l’issue de la réunion publique, les Saint-albanais ont été sollicités pour donner leur avis sur le
contenu de cette réunion. 

Voici les informations principales qui ressortent des questionnaires. 



Communication 
Comment les habitants ont été informés 

de la réunion publique ? 

Pour que la réunion publique soit constructive et utile à
tous, le principal défi de la municipalité est de mobiliser
les habitants. Ainsi, la communication joue un rôle
essentiel pour informer de la tenue d’une réunion
publique. 

Les communications dites « print » à savoir les flyers et
affiches déposés chez les commerçants, dans les
bâtiments communaux mais aussi dans les boîtes aux
lettres de la commune, sont apparues comme le principal
levier de communication. 65 % des répondants affirment
avoir été informés de la réunion publique par ce biais. 

Le Mag’, magazine municipal de la commune apparaît
comme le second levier de communication avec 12,5%
des réponses. 

Puis viennent ensuite les communications sur la page
Facebook de la ville et dans le Dauphiné Libéré avec
respectivement 5 % des réponses. 

Enfin, les panneaux lumineux disposés dans la ville et le
relais de l’information par les élus représentent 4% des
réponses. 



Organisation globale de la réunion  
La forme de la réunion publique est-elle adaptée 

selon le public ? 

La forme proposée pour cette réunion publique, sous forme de tables thématiques autour desquelles
le public est installé et les élus se déplacent pour présenter leur thématique, semble convenir au
public.

En effet, 84.8% des répondants au questionnaire de satisfaction, sont satisfaits des exposés
proposés par les intervenants. Tant sur la clarté des propos avec plus de 97% des répondants qui
estiment que les propos des intervenants étaient simples et accessibles à tous, que sur les réponses
apportées avec 70% des répondants qui estiment avoir eu les réponses à leurs interrogations. 

De manière plus générale la durée globale de la réunion ne fait pas l’unanimité. 53.8 % des
répondants sont satisfaits par la longueur des échanges (voire trop courte selon un répondant). Pour
42.3% d’entre eux celle-ci était au contraire trop longue. 

De nombreux retours soulèvent cependant le côté très bruyant de la salle et la difficulté à suivre et
comprendre les échanges avec les élus et les concitoyens.  

Proposition de fournir des plans de la commune pour que les habitants puissent se repérer et situer
les chantiers, projets, etc évoqués au cours des discussions. 



Aménagement

La sécurisation de la voirie (notamment en tant que piéton et cycliste) sur des zones diverses (Avenue de
l’Epine, Rue du Nivolet, Rue Centrale, Entrée centrale de Saint Alban-Leysse, tunnel de Monterminod, rue de
la Pérodière, route de la Féclaz, rue du Granier, rue des Epinettes, rue du Biollet, rue de l’Eglise, route de la
Bâthie, route des Corniolles, route de Chesses) ; 

Dans le cadre du développement des mobilités douces, des « chaucidous » seront installés (notamment route
de Plainpalais) et la sécurisation de la rue de la Perrodière est en cours en lien avec les services de Grand
Chambéry (voirie d’intérêt communautaire). La sécurisation route de la Féclaz est étudiée, les travaux sont en
lien avec les travaux de la RD 1006 actuellement en cours : les flux de véhicules seront modifiés notamment
au niveau de la circulation des bus. Le travail est d’ores et déjà engagé sur l’axe Perrodière. L’objectif final
étant de réduire les flux de transit.

Travaux

A l’issue de leur passage à cette table les habitants qui ont répondu au questionnaire laissent des remarques
sur des sujets récurrents, à savoir : 

Le stationnement notamment à Leysse vers l’ancien tabac Monachon, route de la Bémaz et route de Chesses ; 

Le stationnement en épi mis en place depuis la réalisation de l’aménagement autour des commerces de
Leysse fonctionne bien et fluidifie le stationnement dans cette zone. 

La collecte des déchets des déchets avec des containers à verre abîmés dans le quartier de Leysse. Le
secteur de la rue du Magériaz avec des tournées de collecte pas assez fréquentes et des containers en sous-
nombre. 

Un nouveau plan de déploiement des conteneurs (prévu fin 2023) est en cours d’élaboration avec Grand
Chambéry (en charge de la gestion des déchets sur l’agglomération). 

Développement durable



Concernant la transition énergétique plusieurs postes d’économies potentielles sont proposés par les habitants : 

Le projecteur du stade des Barilettes serait à régler et à ne pas laisser en permanence. 

La possibilité de mettre une cellule photoélectrique pour détecter la présence sur le terrain couplée à
l’utilisation d’une horloge permettrait de régler l’utilisation du projecteur. C’est un projet à l’étude. 

Intégrer des panneaux solaires sur les parkings et proposer des places de stationnement protégées pour
limiter l’utilisation de la clim ensuite ;  

La commune va étudier et poser des ombrières.

Demande d’information pour les particuliers sur les solutions de production d’électricité avec du solaire,
chaudière à gaz ; 

Des informations sur ces sujets sont disponibles sur le site internet de la ville onglets : Transition
écologique > Transition énergétique

Mettre en place des actions pour favoriser l’installation de récupérateurs d’eau chez les particuliers ;

La collectivité qui s’est équipée pour les besoins d’arrosage et nettoyage des voiries va en installer
d’autres et va étudier la possibilité de subventionner à l’avenir ces dispositifs.

Production d’électricité à partir de la Leysse ; 

L’incertitude sur le débit des cours d’eau ne permet pas de développer un projet actuellement. 

Retour favorable pour un réseau de chaleur communal ;

Volonté de la part de certains habitants de mettre fin à l’extinction nocturne des éclairages publics ; 

Projet de géothermie sur la commune :  c’est un projet qui est à l’étude. 

Dans cette partie nous avons également eu une question concernant l’enfouissement des lignes très
hautes tensions (est-ce que cela va être fait et quand ?) et sur l’avancée du déploiement de la fibre.
Concernant l’enfouissement des lignes, c’est un projet au coût très important et qui n’est pas prioritaire au
niveau RTE. 

Finances - économie - commerces



Demandes des habitants en termes de boulangerie avec des ouvertures le week-end à Leysse et
en centre-ville. 

Des propositions de commerces sont à l’étude, avec pour la municipalité des critères service et
qualité toujours au premier plan. 

Santé, solidarité, seniors,
handicaps et vie scolaire

Les questions et propositions se regroupent autour de 2 points : 

Les activités du Relais Seniors et du CCAS : 

Proposer une permanence téléphonique qui prendrait contact avec les personnes seules pour les
informer de leur droit et faire de la surveillance : 

Nous rappelons que le relais seniors est à disposition, vous pouvez contacter ce service au 04 79 33 13 57. 

Proposer des promenades entre seniors :

 Pour la rentrée 2023/2024, des activités sont prévues avec des sortie des seniors, des séances de
cinéma seniors et d’autres propositions sont à l’étude. 

Information sur la journée du handicap 2023, quelle date et quelle organisation pour cette journée ? 

Un temps de sensibilisation au Handicap est prévu au printemps 2024.

Etendre le repas des seniors et les colis de noël aux personnes aux faibles revenus. 

Si cette idée est intéressante, elle est cependant difficile à mettre en œuvre. Toutefois toutes les
personnes en difficultés financières peuvent s’adresser au CCAS de Saint Alban-Leysse.



Le Pôle Santé : 
Les habitants se demandent si les professionnels de santé (notamment les médecins) pourront
absorber toute la clientèle potentielle et souhaiteraient connaitre les futurs locataires des lieux. 

Le dossier suit son cours, le permis de construire a été délivré en juillet 2023.

Habitat, cadre de vie,
environnement, urbanisme : 

A l’issue des échanges à cette table, de nombreux retours se regroupent avec les sujets déjà évoqués dans la
rubrique “Aménagements - travaux” concernant le stationnement, la sécurité pour les déplacements sur la
commune notamment en tant que piéton et cycliste et également du traitement des déchets (recyclable et
ordures ménagères). 

D’autres sujets sont soulignés : 

La sécurité et la tranquillité de vie à Saint Alban-Leysse : les habitants rapportent des comportements
problématiques (rodéo urbain, vente et consommation de produits illicites, et des incivilités notamment liées à
des groupes qui « traînent » à des heures tardives et ont un niveau sonore plutôt élevé). 

En semaine le policier municipal intervient sur ce type d’événement sur simple appel auprès de la mairie aux
horaires d’ouverture. Le We et la nuit, appeler le 17. En soirée, les correspondants de nuits font de la
médiation auprès des groupes de jeunes.

Suggestion de création d’une aire de camping sur la commune : ce projet n’est pas inscrit dans l’agenda
communal. 

L’urbanisme : demande de rappel sur les horaires de tolérance aux bruits de travaux, demande d’information
sur la suite du projet Centre Bourg et sur les désagréments que cela pourrait entrainer comme des déviations,
etc, information sur des projets immobiliers à venir, sur une modification du PLU. 

Un rappel des bonnes règles de civisme est fait régulièrement sur nos supports de communication.
Concernant le centre bourg, de nombreuses actions de communication ont été menées. Si vous souhaitez de
plus amples informations, contactez la mairie par le biais du formulaire de contact sur le site internet
www.saintalbanleysse.fr 



La municipalité ne souhaite pas étendre le pass culture aux plus de 18 ans, car à partir de 18 ans d’autres
pass existent comme celui du Ministère de la Culture. 

La communication : reporter les informations des PMV sur le site internet, remarque sur le site internet qui
n’est apparemment pas assez facile d’accès. 

 Le nouveau site internet de la ville est opérationnel depuis septembre 2023.

Ligne de Bus D qui s’arrête trop tôt selon les usagers 

Manque d’information sur les actions concrètes menées contre le frelon asiatique et le moustique tigre.

La thématique environnement a fait l’objet d’un questionnaire de « satisfaction » particulier donc voici le
compte-rendu : 

Cet atelier a permis de présenter succinctement les sujets portés par votre délégué Environnement,
Patrick Basset. Les habitants ont, sans surprise, marqué un très vif intérêt pour le Moustique-Tigre à plus
de 60 %, pour le tri sélectif à plus de 50 % et pour le compostage partagé et individuel à près de 40 %.
Les sujets Ambroisie et Frelon asiatique ont également marqué l’intérêt à plus de 25 %.

Les référents sont sur le terrain et les problématiques prises en compte à chaque signalement :  
Moustique tigre : demande d’information : https://www.eid-rhonealpes.com/contact-demande-diagnostic

Signaler l’ambroisie : https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/apropos 

Signaler le frelon asiatique: https://www.frelonsasiatiques.fr/signalement

Culture et vie associative 

A l’issue de cette table thématique, plusieurs points sont relevés : 

Concernant la commission accessibilité au Conseil Municipal, son existence et ses actions actuelles : cette
thématique est au cœur des projets, d’ailleurs, celle-ci se réunira prochainement.

La bibliothèque et notamment des demandes pour que la bibliothèque de Saint Alban-Leysse rejoigne le
bouquet des bibliothèques de Chambéry. Nous faisons partie de Savoie Biblio. Augmenter la quantité de
livres que l’on peut emprunter, proposer des hebdomadaires.

Pass culture : proposition d’étendre la tranche d’âge concerné par le pass culture.  

Les associations : deux demandes sur ce sujet, une pour connaître la liste des associations à Saint-
Alban-Leysse pour trouver une activité, et une pour connaître la liste des associations qui auraient besoin
de bénévoles pour donner de son temps. 



Enfin, concernant la Maison des Arts, le public se demande si des cours (de peinture par exemple)
seront proposés ? 

Une liste est disponible à l’accueil de la mairie ainsi que sur le site internet de la ville. Toutes les actualités
des associations sont disponibles dans l’agenda sur le site internet et sur les panneaux lumineux de la
ville. 

 Le projet de la Maison des Arts et de la culture est en cours de définition. 

pour la prochaine réunion publique !  
Rendez-vous le mercredi 15 novembre


